
 

   COMMUNE DE FECHY 
 

 

Informations communales 
 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

Afin que chacun puisse savoir quelle est la consommation électrique de ses appareils, la 

commune de Féchy vient de faire l'acquisition de deux wattmètres. 

 

D'un usage très facile, le wattmètre est un instrument de mesure qui permet de 

connaître la consommation des appareils électriques et électroniques ainsi que des 

lampes. La puissance, qui se donne en watts (W), représente l'énergie électrique 

consommée à chaque seconde. 

Certains modèles de wattmètre peuvent aussi mesurer l'énergie électrique totale 

consommée durant un certain temps, par exemple sur 24 heures : cette énergie se 

donne en kilowattheure (kWh). 
 

Un simple branchement suffit pour visualiser l'énergie consommée. Il est même 

possible d'identifier les "voleurs" qui utilisent de l'électricité alors qu'ils sont en mode 

veille ou éteints ! Vous aurez ainsi la possibilité de traquer les dépenses d'énergie 

superflues à votre domicile ou au bureau. 
 

Vous trouverez tous les renseignements sur  

www.energie-environnement.ch/defs/wattmetre/wattmetre.html 

 

Attention : tous les wattmètres ne sont pas capables de détecter les faibles puissances de 

l'ordre de 1 à 7 watts que beaucoup d'appareils électriques et électroniques – ainsi que 

certaines lampes munies d'un transformateur ou d'un variateur – soutirent même 

lorsqu'ils sont apparemment éteints (consommation cachée). La plupart des wattmètres 

ont un seuil en dessous duquel ils indiquent "0 watt", même si l'appareil ou la lampe 

soutire quelques watts. Il y a heureusement une astuce qui permet de les utiliser pour 

mesurer ces faibles puissances (consulter le site). 

 

Ces wattmètres sont à votre disposition; après un appel à l'administration communale 

(021/821'12'40) pour savoir si les appareils sont disponibles, vous pourrez venir les 

emprunter, pour une durée de 15 jours, moyennant un dépôt de Fr. 20.--. 

 

 

 



 

 

 

 

DéchetterieDéchetterieDéchetterieDéchetterie    

 

Pour mémoire, les horaires de la déchetterie sont :  

 

• Le mercredi de 16h à 18h00 (jusqu'à 19h00 dès le passage à l'heure d'été) 

• Le samedi de 8h00 à 12h00; ddddès le 4 avril et jusqu'au 13 octobre 2009, elle ès le 4 avril et jusqu'au 13 octobre 2009, elle ès le 4 avril et jusqu'au 13 octobre 2009, elle ès le 4 avril et jusqu'au 13 octobre 2009, elle 

sera ouvertesera ouvertesera ouvertesera ouverte,,,, en plus en plus en plus en plus,,,, le samedi après le samedi après le samedi après le samedi après----midi de 13h00 à 15h00.midi de 13h00 à 15h00.midi de 13h00 à 15h00.midi de 13h00 à 15h00.    

    

    

    

ManifestationsManifestationsManifestationsManifestations    

    

• 21, 22, 27 et 28 mars : soirées annuelles du chœur mixte l'Aurore à la salle 

communale 

• 8 et 9 mai : marché aux fleurs organisé par la Fête du Raisin au hangar 

communal de la Pra 

• 15 et 16 mai : spectacle de danse de l'Ecole Loft-Swing à la salle communale. 

 

    

    
 

        La Municipalité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Féchy, mars 2009 


